
SAUVER UNE VIE
Un animal laissé dans une auto risque d’y mourir :

 MÊME POUR QUELQUES MINUTES
 MÊME AVEC LES VITRES BAISSÉES
 MÊME À L’OMBRE
 MÊME AVEC L’AIR CLIMATISÉ (moteur arrêté)

Les chiens ne transpirent pas, ils se rafraîchissent par les poumons en haletant.
Si l’air respiré est trop chaud, l’animal ne peut plus évacuer la chaleur et il endommage son cerveau et
meurt par suffocation. Un coup de chaleur peut survenir en moins de 5 minutes.

LA CHALEUR MONTE TRAGIQUEMENT dans une voiture :
 EN DIX (10) MINUTES, LA TEMPÉRATURE PEUT MONTER DE DIX (10) DEGRÉS et plus.
 Même avec une température extérieure autour de 15-20 degrés Celsius, la température à l’intérieur

de votre véhicule peut monter au-dessus de 45 degrés Celsius.

Symptômes : respiration rapide, haletante, faiblesse, langue, gencives rouge foncé ou bleues (signes
précurseurs de l’état de choc), yeux vitreux, vomissement, diarrhée, manque d’équilibre etc.

Quoi faire si votre animal souffre d’un coup de chaleur ?
 Faire baisser la température de l’animal en le mouillant avec un liquide tiède/frais, pas glacé
 Appliquer des serviettes humides contenant de la glace sur la tête, le cou, le thorax, sous les

pattes, entre les cuisses, sous les aisselles et sur le bas du ventre de l’animal
 Faire osciller le ventilateur sur l’animal mouillé
 Donner à boire de l’eau fraîche à l’animal, s’il est capable de boire de lui-même
 Continuer à administrer ces premiers soins en se rendant rapidement chez le vétérinaire

Un médecin-vétérinaire recommande de surveiller son animal lorsque la température extérieure dépasse les 22 degrés
Celsius et qu’il y a présence de soleil. En aucun cas, ne laisser son animal attaché au soleil ou dans une auto même si
les fenêtres sont ouvertes.  Ne pas soumettre notre animal à un effort physique important (jeux, marche, course derrière un
vélo) ne pas tondre la fourrure d’un animal à poils longs (plus sujet aux coups de soleil – les poils agissent comme isolant
l’hiver et comme écran contre les rayons UV, l’été.)

L’ANIMAL DOIT AVOIR UN ACCÈS ILLIMITÉ À DE L’EAU FRAÎCHE ET UN ENDROIT OMBRAGÉ.

La CRUAUTÉ envers un animal est une infraction au code criminel. De plus, la loi stipule que :
« Nul ne peut conduire un véhicule routier lorsqu’un passager, un animal ou un objet est placé de
façon à obstruer la vue du conducteur ou à gêner la conduite du véhicule ».

Soyez responsable : Attachez votre animal avec un HARNAIS – PAS par son collier lors de vos
déplacements en voiture.

Pensez-y : lors d’un impact, votre animal risque d’être écrasé entre vous et le coussin gonflable ou de
devenir un projectile et s’écraser dans le pare-brise.  Est-ce vraiment ce que vous voulez ?

SI VOUS VOYEZ UN ANIMAL ENFERMÉ DANS UN VÉHICULE, TENTEZ DE RETROUVER LE
PROPRIÉTAIRE OU AVERTISSEZ UN AGENT DE POLICE.


